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Communiqué de presse

mardi 21 décembre 2010

L’ARS d’Auvergne annonce les résultats des élections aux Unions régionales des professionnels de santé (URPS)
- chirurgiens-dentistes,

- infirmiers,

- masseurs-kinésithérapeutes,

- pharmaciens
La Loi « Hôpital, Patients, Santé et Territoires » prévoit une nouvelle représentation des professionnels de santé libéraux, avec la création dans chaque région de 10 Unions Régionales des Professionnels de Santé, dites URPS.

Partenaires de l’ARS, les URPS contribuent à l’organisation de l’offre de santé régionale. 
Les Agences Régionales de Santé sont chargées d’organiser les élections aux futures Unions Régionales des Professionnels de Santé (URPS) pour cinq professions, les élections des médecins s’étaient déroulées le 4 octobre dernier.
Pour les autres professions libérales (biologistes, sages-femmes, pédicures-podologues, orthophonistes et orthoptistes), les représentants seront désignés par les organisations
syndicales représentatives.
Les futures Unions régionales des professionnels de santé sont des acteurs de l’offre de soins et à ce titre partenaires de l’Agence Régionale de Santé. Elles contribuent à l'organisation et à la qualité de l'offre de santé. Elles participent notamment à la préparation et à la mise en œuvre du projet régional de santé piloté par les ARS et à l’analyse des besoins de santé. Elles peuvent engager avec les ARS des actions dans le domaine des soins, de la prévention, de la veille sanitaire et de la gestion des crises sanitaires.
Le dépouillement des élections aux URPS des pharmaciens, infirmiers, chirurgiens-dentistes, masseurs-kinésithérapeutes d'Auvergne, se sont tenues le mardi 21 décembre 2010 siège de l'ARS d'Auvergne.
S'agissant des taux de participation, ils s'élèvent à : 

- 28,6 % pour les infirmiers

- 71,6 % pour les pharmaciens

- 38,9 % pour les masseurs-kinésithérapeutes

- 66,8 % pour les chirurgiens-dentistes

Les résultats s'établissent de la manière suivante

- pour les infirmiers - 12 sièges à pourvoir

Convergence 3 sièges

FNI 5 sièges

SNIIL 4 sièges

- pour les pharmaciens - 9 sièges à pourvoir
FSPF 2 sièges

USPO 7 sièges

- pour les masseurs-kinésithérapeutes - 9 sièges à pourvoir
FFMKR 9 sièges

- pour les chirurgiens-dentistes - 9 sièges à pourvoir
CNSD 5 sièges

FSDL 1siège

UJCD 3 sièges

Pour plus d’information sur l’ARS d’Auvergne vous pouvez consulter le site internet de l’ARS d’Auvergne www.ars.auvergne.sante.fr
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